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VUE SUR L'AMENAGEMENT D'ENSEMBLE  
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L'EAU :  
u PRESERVER LA PRESENCE NATURELLE DE L'EAU  

SUR LE SITE  

u PRIVILEGIER L'INFILT RATION DES EAUX DE 
PLUIE ET LEUR RECUPERATION  

u  ECONOMISER L'EAU POT ABLE 

 

DEPLACEMENTS :  
u  REDUIRE LõEMPLOI DE LõAUTOMOBILE 
u  MINIMISER LES DEPLAC EMENTS DOMICILE -

TRAVAIL / DOMICI LE-SERVICES DE LA VILLE   

u  DES ALLEES MIXTES SA NS TROTTOIRS (VOIRIE  
PARTAGEE) 

u  PRIORITE AUX PIETONS  ET AUX CYCLISTES AU  
SEIN DES HAMEAUX  

u  DES VOIES EN IMPASSE  

u DES CHICANES POUR SECURISER LES ALLEES 

u VITESSE LIMITEE A 30  KM/H  

ESPACES VERTS :  
u  PRESERVER ET VALORISER LES ATOUTS 

PAYSAGES DU SITE  

u CONFORTER LE CADRE NATUREL EXISTANT 
DANS L'AMENAGEMENT A VENI R 

 

GESTION DES DECHETS :   

u COLLECTE CENTRALISEE DES ORDURES 
MENAGERES 

u COMPOSTAGE OBLIGATOI RE  

u OPTIMISIER LE TRI  

CONSTRUCTION :  
u PRIVILEGIER L'HABITA T BASSE 

CONSOMMATION (RT 201 2) 

u FAVORISER L'ECO -CONSTRUCTION  

 

LES PRINCIPES D'AME NAGEMENT RETENUS  

 

Illustrations non contractuelles 

 

 

Réduire l'usage de 
l'auto 

Une voirie partagée 
traitée en allées 

Collecte des O.M. 
centralisée par secteur 

Composter 

RT 2012 

Privilégier les infiltrations 
des eaux de pluie 

Privilégier les 
infiltrations des eaux de 

pluie 

Préserver la 
présence naturelle 

de l'eau 

Favoriser un entretien 
non mécanique des 

prairies voisines du lot A 

Protéger la coulée 
verte 

Récupérer l'eau 

de pluie 
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Zoom sur le hameau A 

Les superficies des lots du hameau A  

© Groupe Partelios 

Plus de renseignements sur la  

location - accession :  

Prim'House : Tél. 02 31 85 85 10  

Groupe Partelios  tél.  02 31 06 91 00  
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Zoom sur le hameau B 
Cheminement 

piétons  

Placette 

centrale  

Point de 

regroupement 

des OM*  

Rétrécissement de la 

chaussée 

Les superficies et tarifs* des lots 

du hameau B  

Demande de permis d'aménager déposée non encore délivrée 

*  Tarifs indicatifs à adapter après bornage en fonction des tranches 

tarifaires 

 

Illustration non contracturelle 
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Zoom sur le hameau C 

Les superficies et tarifs*  

des lots du hameau C  

Placettes  

Bassin eaux pluviales  

Parkings  

Point de regroupement 

des O.M*  

Parkings  

Secteurs pour 

maisons de ville 

Possibilité de 

jardins 

partagés  

Bande verte pour 

chemin futur  

Cheminement 

piétons  

Demande de permis d'aménager déposée non encore délivrée 

*  Tarifs indicatifs 

à adapter après 

bornage en 

fonction des 

tranches 

tarifaires 

 

Illustration non contracturelle 
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VUE DETAILLEE SUR HAMEAUX  B et C (lots libres de constructeurs)  
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Fréquemment, le souhait de se loger en maison, entourée d'espaces verts conduit 

les familles à s'éloigner de la ville pour construire. Dès lors, l'accès au travail, aux 

services et aux loisirs passe par l'emploi quasi -quotidien d'une, voire, de deux 

automobiles. 

Rapprocher la maison des services qu'offre la ville pour limiter les déplacements, 

notamment  entre  le domicile et le travail, comptent parmi les principaux objectifs ayant 

guidé le projet de La Mercerie . 

Le secteur de La Mercerie  est un espace de 5 hectares composé de petits champs 

bocagers traversés par des ruisseaux situés entr e la rue de la Mercerie et la rue de la 

Planche, voisin du complexe sportif Pierre Compte et du groupe scolaire  Jean Moulin. 

C'est dans ce périmètre que la Ville de Vire a constitué, au fil d es années, une réserve 

foncière .  

Voilà un an, la Ville a décid é de lancer sur ces terrains les études visant à réaliser 

un programme d'habitat mixant lots à bâtir libre de constructeur et maisons de ville 

construites par des aménageurs pour la location et/ou l'accession  organisés autour de 

3 hameaux dõhabitat reliés entre eux par une coulée verte support à un cheminement 

piétonnier:  

Á Au Nord , desservi par la rue de la Planche et le chemin de la Glinière, lõilot A 

destiné à recevoir 14 maisons construites par un aménageur. Les jardins de ces 

logements donneraient sur l a coul®e verte qui sert dõespace de transition avec 

les équipements du complexe sportif Pierre Compte.  

 

Á Au Sud - Ouest, desservi par la rue Dumont dõUrville, lõilot B, composé de 14 lots 

libres de constructeurs, devrait accueillir des maisons de facture trad itionnelle 

dans la continuité de celles situées sur le lotissement voisin. Cet espace serait 

organis® autour dõune placette centrale distribu®e par une all®e dõun gabarit 

réduit afin de sécuriser les déplacements des piétons et des cyclistes.  

 

Á Au Sud - Est , desservi par la rue de la Mercerie, lõilot C distribuerait 27 lots 

libres et un lot dédiés aux maisons de ville. Là aussi, la voirie serait traitée de 

manière à réduire la vitesse des automobiles en privilégiant le piéton et le 

cycliste.  

Ce secteur serai t destiné à recevoir des constructions  plus contemporaines  

dotées d'une architecture et de matériaux visant à minimiser la consommation 

énergétique.  

 

Les travaux de voirie et de réseaux, destinés à desservir ces 3 il ots, devraient 

être engagés prochaineme nt permettant une commercialisation au printemps 2012. 

Le Député -Maire,  

Jean-Yves COUSIN  
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